EAU

FICHE 3


LA PROCEDURE D’AUTORISATION 

AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU

1. Contenu du dossier

Seuls les installations, ouvrages , travaux et activités dont l'incidence sur le milieu et la ressource en eau apparaît véritablement importante sont soumis à la procédure d'autorisation.

Le dossier, remis en 7 exemplaires et adressé au préfet, contient :

· le nom et l'adresse du demandeur,

· - l'emplacement de l'installation, de l'ouvrage des travaux ou de l'activité,

· - le nature, le volume et l'objet de l'activité et sa rubrique dans la nomenclature,

· - les incidences de l'opération sur l'eau et le milieu aquatique, et les mesures compensatoires ou correctives envisagées, ainsi que la compatibilité avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux,

· - les moyens de surveillance prévus, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident.

Le dossier est examiné par le service de police des eaux, et s'il est jugé régulier et complet, est soumis à enquête publique.

L'autorisation n'est accordée qu'après réalisation d'une enquête publique et avis du Conseil Départemental d'Hygiène.

Les règles applicables concernant les rejets et prélèvements en eau sont fixées par arrêtés préfectoraux.

2. La procédure d’autorisation

La procédure eau est calquée sur celle des Installations Classées avec enquête publique, consultation des communes concernées, avis du CDH, et décision du Préfet.

Cf. fin de la fiche pour le schéma de procédure d’autorisation délivrée au titre de la police des eaux.

3. Les prescriptions techniques

L’arrêté d’autorisation fixe un ensemble de conditions de réalisation, d’aménagement et d’exploitation auxquelles doit satisfaire l’opération.

Ces prescriptions tiennent compte :

· des intérêts à protéger de l’article 2 de la loi sur l’eau (livre II, code de l’environnement)

· des SDAGE et SAGE

· des objectifs de qualité des eaux

· de l’efficacité des techniques disponibles à un coût économiquement acceptable.

Les règles techniques concernant des IOTA sont fixées par arrêté ministériel.

Schéma de procédure d’autorisation délivrée au titre de la police des eaux
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